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Séance du 30  juillet 2021 

 

PROCES-VERBAL 

__ 

 

L’an deux mille vingt et un, le trente juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette commune, s’est 

réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances et dans le respect des conditions sanitaires du 

moment, sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, maire. 

Etaient présents : M. Jean-Marie PHILIPPE Mme Annie DUPRÉ, M. Gérard AUGEREAU, adjoints, Mme 

Lucie LEFEBVRE, M. Renan AURY, Mme Elise HERON, Mme Béatrice LECROQ, M. Guillaume MODARD 

Absents excusés : M. Jonathan BERTIN, M. Olivier DAUFRESNE 

Pouvoirs : M. Jonathan BERTIN pour M. Louis EUDIER, M. Olivier DAUFRESNE pour M. Jean-Marie 

PHILIPPE 

Secrétaire : M. Gérard AUGEREAU 

 

1. Compte-rendu de la réunion du 9 juin 2021. 
 

 

2. Décisions prises dans le cadre des délégations du maire. 
Néant 

 

 

3. Délibération autorisant le Maire à agir au nom de la commune 
-Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29 ;  

-Considérant la demande de Madame la Trésorière auprès de Monsieur le Maire afin de la représenter à 

l’audience de contestation de l’effacement de dette proposé par la commission de surendettement en faveur 

de la famille LENORMAND-DUBOURGNOUX, 

-Vu le pouvoir de Madame la Trésorière pour Monsieur le Maire afin de la représenter à l’audience, 

 -Considérant qu'il importe d'autoriser Monsieur le maire à défendre les intérêts de la commune dans cette 

affaire ; 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- AUTORISE Monsieur le maire à ester en défense devant le tribunal judiciaire,  

- AUTORISE Monsieur le maire à agir au nom de la commune dans le cadre de la procédure de 

surendettement concernant Madame Dubourgnoux et Monsieur Lenormand devant le tribunal judiciaire, 

 

La décision résultant de l’audience aura lieu aux alentours du 23 septembre 2021. 

 

4. Gestion du personnel 
Pour donner suite à une erreur de calcul d’annualisation sur plusieurs années  soient de 2018 à 2021 ; des 

différents contrats de l’agent TREBUTIEN Elodie ; et après consultation et vérification auprès du Centre de 

Gestion 76, la commune doit procéder à une régularisation des heures non rémunérées selon le décompte 

suivant : 
 

• -Période du 19/04/2018 au 06/07/2018 

 Régularisation 27H x 10.26€ 
 

• -Période du 01/10/2018 au 30/09/2019 
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Régularisation 80H x 10.26€ 

 

• -Période du 01/10/2019 au 31/03/2020 

Régularisation 21H x 10.26€ 
 

• Période du 01/04/2020 au 31/09/2020 

Régularisation 127H x 10.26€ 
 

• Période du 01/10/2020 au 30/09/2021 

Régularisation 190H x 10.26€ 

 

Soit 445 heures, auxquelles se déduisent 56 heures (4x14H sur mai, juin, juillet et août 2021) déjà 

régularisées. 

La commune s’engage à régulariser soit 389 heures sur le dernier bulletin de salaire de septembre 2021, 

Madame TREBUTIEN Elodie. 

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

- APPROUVE la régularisation des heures de l’agent 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l’indemnisation de l’agent. 

 

 

5. Délibération portant adhésion aux missions optionnelles du centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de la Seine-Maritime 
Monsieur le Maire expose que le Centre de Gestion de la Seine-Maritime assure pour le compte des 

collectivités et établissements affiliés des missions obligatoires prévues par la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifié.  

Au-delà des missions obligatoires, le CdG 76 se positionne en tant que partenaire « ressources humaines » 

des collectivités par l’exercice d’autres missions dites optionnelles. Dès lors, ces missions sont proposées 

par le CdG 76 afin de compléter son action et d’offrir aux collectivités un accompagnement quotidien en 

matière de gestion des ressources humaines.  

Le Centre de Gestion propose ainsi une convention cadre permettant, sur demande expresse de la 

collectivité, de faire appel aux missions proposées en tant que de besoin.  

Après conventionnement la collectivité peut, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) choisie(s) à sa 

seule initiative et ainsi faire appel aux missions suivantes : 

- Conseil et assistance chômage  

- Conseil et assistance au précontentieux et au contentieux en ressources humaines 

- Conseil et assistance au calcul de la rémunération des agents publics en congé de maladie et relevant 

du régime général 

- Réalisation des dossiers CNRACL 

- Réalisation des paies, des déclarations sociales, collecte des taux et calcul du prélèvement à la source 

- Mission archives 

- Conseil et assistance au recrutement 

- Missions temporaires 

-  Médecine préventive  

- Aide à la réalisation du document unique d’évaluation des risques professionnels 

- Inspection en matière d’hygiène et de sécurité 

- Expertise en hygiène / sécurité 

- Expertise en ergonomie 

- ou toute autre mission. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la mise en œuvre du statut de la Fonction Publique Territoriale étant 

devenue un enjeu stratégique majeur en raison de sa complexité et de son incidence sur la gestion de la 

collectivité, ces missions permettent d’assister les élus dans leur rôle d’employeur.  
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Monsieur le Maire propose aux membres de l’organe délibérant de prendre connaissance du dossier remis 

par le Centre de Gestion de la Seine-Maritime. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- ACCEPTE D’ADHERER à la convention cadre d’adhésion aux missions optionnelles du Centre de 

Gestion de la Seine-Maritime,  

- AUTORISE Monsieur le maire à signer les actes subséquents, 

 

 

Par ailleurs, en adhérant aux missions optionnelles, le centre de gestion propose gratuitement la mission       

« référent signalement » , dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement 

et d’agissements sexistes dans la fonction publique obligatoire depuis le 1er mai 2020. 

Pour les collectivités ne souhaitant pas adhérer à la mission « Référent signalement » proposée par les CDG 

Normands, il leur appartient de désigner leur propre référent. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

-DECIDE d’adhérer à le mission « Référent signalement » proposée par les CDG. 

 

 

 

6. Mise en œuvre du Compte Epargne Temps 
Vu le code général de collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,  

Vu le décret n° 2004-878 du 26 Août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale,  

Vu la saisine du Comité Technique en date du 29/07/2021 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de prévoir les modalités de mise en 

place du compte épargne temps (CET) dans la collectivité. 

Le CET permet de capitaliser du temps sur plusieurs années par report d'une année sur l'autre de jours 

de congés afin de les solder à l'occasion notamment de la réalisation d'un projet personnel. 

Il propose au Conseil Municipal que ce compte soit encadré dans la limite de ce que permet la 

réglementation. Le Maire propose la  mise en œuvre à compter du 1er janvier 2022 de la manière suivante 

après avis au Comité Technique qui se déroulera en octobre : 

 

1- Définition du Compte Epargne Temps (CET) 

1-a : Les agents concernés par le CET : 

Les agents titulaires à temps complet & non complet employés de manière continue et ayant au moins 

une année de service. 

Les agents contractuels à temps complet ou non complet remplissant la condition de l'engagement 

continu peuvent ouvrir un CET, sachant que la continuité implique la prise en compte des seuls services 

accomplis pour le compte de la collectivité qui les emploie. 

1-b : Les agents ne pouvant pas bénéficier du CET : 

 Les fonctionnaires stagiaires, Les agents de droit privé, contrats aidés, contrats d'apprentissage........ 

 

2- Garanties 

2-a : Motivation 
Le Conseil Municipal pourra refuser l'ouverture d'un CET si l'agent concerné ne remplit pas les conditions 

pour y ouvrir droit. La décision de refus d'ouverture du CET sera motivée. 

                   2-b : L’information des agents 
La collectivité informera annuellement les agents des droits épargnés et consommés au titre du CET. 

 

3- Alimentation du Compte Epargne Temps 

3-a : Les délais de prévenance 

L'agent devra faire parvenir sa demande d'alimentation au plus tard le : 15 Décembre 
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3-b : Nombre de jours épargnés 

Le CET sera alimenté dans la limite de 60 jours. (Au-delà les jours seront perdus) 

Aucun maintien ou ajout ne peut avoir lieu au-delà de ce seuil 

3-c : Nature des jours épargnés 

 Les Congés Annuels : 

Les jours de congés annuels et les jours de fractionnement acquis au titre des jours de congés 

annuels pris hors de la période allant du 1er Mai au 31 Octobre peuvent alimenter le CET. 

Le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année par l'agent ne peut être inférieur à 20. 

(vingt) Les jours de congés annuels non pris au-delà de ce seuil peuvent être épargnés. 

A défaut de demande d'épargne de l'agent, et uniquement en ce qui concerne les congés annuels, 

le Conseil Municipal pourra accepter le report des congés annuels non pris sur l'année suivante en 

application des termes su décret n° 85-1250 du 26 Novembre 1985. 

NOTA : Les jours de congés annuels non pris dans l'année, non reportés & non-inscrits sur le CET 

seront perdus. 
  

4- Conditions d’utilisation du CET 

4-a : Autorisations d'utilisation 

L'utilisation du CET sera autorisée sous réserve des besoins du service, en fonction de ces 

besoins, un refus motivé pourra lui être opposé. 

L’agent pourra demander et obtenir de droit le bénéfice de ses jours épargnés à l'issue de : 

- un congé de maternité 

 -d'adoption ou de paternité 

- de solidarité familiale 

 -d'un congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie 

Il en va également de même lorsque l'agent est radié des effectifs, licencié ou lorsqu'il arrive au 

terme de son engagement. Dans ces cas, les droits à congés devront être soldés avant le départ.  

L'agent titulaire peut former un recours contre la décision de refus de l'autorité territoriale, qui statue 

après avis de la CAP. 

 

5- Coordination avec les autres congés 

En ce qui concerne les autres congés que les congés visés en 4-a, les congés pris au titre du CET 

pourront être accolés à ; 

-des congés annuels 

- des congés pour maladie 
 

6- Suspension du CET 

Le fonctionnaire stagiaire ayant acquis antérieurement des droits à congés au titre du CET en qualité 

de fonctionnaire titulaire ou d'agent contractuel ne pourra ni les utiliser, ni en accumuler de nouveaux 

durant sa période de stage Lorsque l'agent bénéficie de congés liés à l'article 57 de la loi n°84-53 du 

26 Janvier 1984 (congés annuels, de maladie, de longue maladie, de longue durée…), les congés pris 

au titre du CET seront suspendus. 
 

7- Incidences sur la situation de l’agent 

Pendant l'utilisation de son CET, le fonctionnaire titulaire conserve son droit à bénéficier de l'ensemble 

des congés auxquels donne droit la position d'activité. 

Par extension, les agents contractuels peuvent prétendre aux congés similaires prévus par leur statut 

durant l'utilisation du CET. 

Tous les droits et obligations afférents à la position d'activité sont maintenus. L'agent qui utilise son CET 

demeure soumis à la réglementation générale sur le cumul d'emplois, d’activités et de rémunérations. 

Pendant ces congés, l'agent conserve le droit à l'avancement, le droit à la retraite, le droit aux congés 

et à sa rémunération. La bonification indiciaire est maintenue tout comme le régime indemnitaire qui 

n'est pas lié au service fait. Il conserve également la rémunération qui était la sienne avant l'octroi de ce 

congé. 
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8- Cas spécifiques : temps partiels 

Par analogie avec le régime des congés annuels, le nombre de 5 jours épargnés par an 5 ainsi que 

la durée minimum de congés annuels sont à PRORATISER en fonction de la quotité de travail effectuée. 

 

9- CET et conséquences sur la mobilité des agents 

Lorsque l'agent change de collectivité par voie de mutation ou de détachement, les droits ouvert et la 

gestion du compte devront être assurés par la collectivité d'accueil. 

Une convention peut prévoir des modalités financières de transfert du CET. 

Sauf accord spécifique entre les collectivités, l'agent conserve les droits CET acquis dans sa collectivité, 

mais l'alimentation et l'utilisation du compte sont suspendues durant le détachement. 

Dans le cas de mise à disposition, les droits seront gérés par la collectivité d'accueil. 

En cas de disponibilité, d'accomplissement des activités dans la réserve opérationnelle, hors cadres ou 

d'un congé parental ou de présence parentale, l'agent conserve le bénéfice du CET sans pouvoir l'utiliser sauf 

autorisation de son administration. 

En cas de décès de l'agent, ses ayants droits peuvent prétendre à un compensation financière forfaitaire 

des congés non pris au titre du CET. 

 -Agent catégorie C : 65 € / jour accumulé 

 -Agent catégorie B : 80 € / jour accumulé  

 -Agent catégorie A : 125 € / jour accumulé. 

 Ces montants forfaitaires sont des montants BRUTS. Les sommes réellement versées au titre de la 

compensation seront calculées, en fonction de l'appartenance de l'agent au régime IRCANTEC ou 

CNRACL, en NET. 

 

10- Indemnisation et compensation du CET 

10-a Principe 

L’indemnisation et la compensation des droits ne concernent que les jours épargnés sur le CET au-delà 

de 15 (quinze) 

10-b Procédure 

 1- Exercice du droit d'option(s) :(au-delà du 15ème jours) 

Il se fera au plus tard le 31 Janvier de l'année N+1 par l'agent, ceci par écrit. 
 

-L'agent affilié à la CNRACL devra opter pour une ou plusieurs possibilités entre : 

* La compensation forfaitaire 

* La transformation en épargne retraite RAFP (option pas défaut en cas de silence de l'agent) 

* Le maintien en jour de congés annuels 
 

-L'agent affilié à l’IRCANTEC devra opter pour une ou plusieurs possibilités entre : 

* La compensation forfaitaire (option par défaut en cas de silence de l'agent) 

* Le maintien en jour de congés annuels. 
 

 2- MISE en PLACE de l’OPTION (s) choisie(s) par l’agent : 

Si l'agent a choisi la compensation financière, il bénéficie de : 

* 75€ pour la catégorie C (montant brut pour 1 jour) (somme imposable et assujettie 

* 90€ pour la catégorie B '' '' '' '' ''                                             aux mêmes cotisations) 

* 135€ pour la catégorie A '' '' '' '' '' 

Si l'agent a choisi la compensation au titre de l'épargne retraite, il bénéficiera d'acquisition de points 

retraite RAFP dans les règles prévues par décret et par un document comportant le calcul détaillé de la 

transformation des jours en épargne retraite. Ce document lui sera remis par la collectivité. 

Avis du conseil Municipal: Les membres acceptent la mise en place du Compte Epargne Temps et 

en délibèreront après la commission CAP qui aura lieu en octobre au  CDG. 
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7. Enseignement 
• Renouvellement de la convention de la semaine de 4 jours 

Vu Le décret 2017-11-08 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans 

les écoles maternelles et élémentaires publiques permettant à la semaine scolaire de 4 jours sous réserve 

d’une proposition conjointe des communes et des conseils d’école concernés. 

Vu le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 29 avril 2017 favorable au retour à la semaine de 4 

jours, 

Vu la position des maires de la communauté de communes de la Région d’Yvetot exprimée le 16 juin 2017, 

Vu l’avis favorable du conseil d’école de Bois-Himont, 

Vu le tableau des horaires ci-dessous, 

Vu la délibération du 04 juillet 2017 du Conseil Municipal de Bois-Himont sur le retour à la semaine de 4 

jours, 

Vu le tableau des horaires, 

 

 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

CONFIRME sa position favorable à la semaine scolaire à 4 jours ; 

VALIDE les horaires du tableau ci-dessus ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette question 
 

 

 

• Point sur la rentrée scolaire 

Une réunion a eu lieu le jeudi 24 juin avec les parents représentants d’élèves afin de les informer de 

l’entretien du lundi 7 juin entre les Maires de Allouville-bellefosse, Auzebosc, Ecretteville les baons et Bois-

Himont, Monsieur l’Inspecteur et Madame la Directrice 

Puis, les parents d’enfants scolarisables ont été conviés le mardi 29 juin afin de les informer des démarches 

entreprises depuis le début de l’année scolaire concernant l’avenir de l’école. 

 

La rentrée scolaire aura donc lieu le jeudi 2 septembre en classe unique avec une nouvelle enseignante, sans 

regroupement avec les communes voisines. Cette classe comportera 5 niveaux, du CP au CM2 ; 

Les enfants qui habituellement revenaient en GS à l’école de Bois-Himont devront quant à eux rester dans 

l’école de leur choix, (Allouville-bellefosse ou Auzebosc) une année supplémentaire pour terminer leur 

cycle. 

A ce jour, l’effectif connu de l’école à la prochaine rentrée scolaire est de 16 élèves, 

+2 qui seraient susceptibles de rentrer. 

36 élèves sont scolarisables 

 

 

8. Adhésion FAJ 
Nous avons été sollicités par le Département pour une participation volontaire au dispositif du Fonds d’Aide 

aux Jeunes. Pour rappel, lors de la séance du 7 avril dernier, le Conseil Municipal a voté une participation de 

100€. La subvention va donc être versée. 

 

 

9. FINANCES – Ligne de trésorerie 
La ligne de trésorerie actuelle d’un montant de 50000€ à 0.90% d’intérêt arrive à échéance le 29/10/2021. 

Elle n’a pas été utilisée cette année, il conviendra de refaire un point en septembre sur le renouvellement  

 Lundi –mardi – jeudi- vendredi 

Matin Après-midi 

Début des cours 8H40 13H25 

Fin des cours 11H40 16H25 
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engageant 100€ de frais de dossier et 150€ d’engagement. 

 

 

10. URBANISME 
• Retrait de l’arrêté de Permis de construire accordé dans le cadre des délégations du 

Maire. 

Lors de la séance du 9 juin, Monsieur le Maire, a informé avoir accordé dans le cadre des décisions prises 

lors des délégations du maire une demande de travaux pour Monsieur AFONSO suite à plusieurs refus 

portant sur une erreur manifeste lors de l’élaboration du PLUi. 

En date du 23 juin, la Mairie a été destinataire d’un courrier de la Préfecture notifiant « l’irrégularité de ce 

permis » et indiquant « qu’il appartient au service compétent , (soit le service Urbanisme) d’en tirer les 

conséquences et éventuellement de faire évoluer ce document ». 

Un arrêté de retrait  va donc être transmis au service de la Préfecture afin que la procédure ne soit différée au 

Tribunal Administratif . 

• Ateliers dans le cadre de la révision du PLUi. 

Suite aux différentes remarques des communes auprès du service Urbanisme concernant les anomalies du 

PLUi, la CCYN organise pendant l’été des ateliers pour travailler sur les modifications à apporter au PLUi. 

Ces ateliers concernent les communes de manière individuelle ainsi que les documents régissant les règles 

à l’échelle intercommunale. 

Pour la commune de Bois-Himont, l’atelier se déroulera le Mercredi 11 août de 15h à 17h30 à la Salle de 

réunion de la CCYN. 

 

 

  

11. Tarifs activités sportives 
Monsieur le Maire fait part des tarifs des activités sportives proposés par la commission des Finances : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

-FIXE comme suit les tarifs liés aux activités sportives ou éducatives dispensées par l’animatrice intercommunale 

à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. Questions diverses 
 

-Les travaux du Calvaire se terminent : le Calvaire est remonté, il reste le sablage ainsi que quelques 

finitions. 

 

-Le logement N°7, 19 impasse du Gros Hêtre se libère. 

Un devis de bac à douche a été établi auprès de l’entreprise BOULINGUE pour un montant de 4608€ ainsi 

qu’un devis de travaux de peinture auprès de l’entreprise SOGERIS pour un montant approximatif de 7200€. 

La commission Logement se réunira sur place afin d’effectuer une visite ce samedi 31 juillet à 9H30. 

 

-Une rencontre est prévue le mardi 12 octobre à 17H avec la DDTM.  

Une visite se déroulera sur le site des anciens baraquements de Bois-Himont suivi d’ un atelier sur 

l’aménagement de cet espace. 

 

 

La séance est levée à 23H. 

2021/2022 
Personne seule Couple 

1 période Année Année  

1 activité 23.00 € 60.00 € 100.00 €  

2 activités 39.00 € 100.00 €   

Tir à l’arc 
30.00 € Pour 10 séances soit 1 période 

65.00 € Forfait groupe (12 personnes maxi) 
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